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La Commission de la fiscalité des premières 
nations (CFPN) a organisé un événement spécial 
qui a eu lieu à Ottawa le 9 février 2009, visant à 
commémorer le 20e anniversaire de la première 
réunion de la Commission consultative de la 
fiscalité indienne (la CCFI, l’organisme 
prédécesseur de la CFPN). 
 
L’événement a été tenu au Centre de conférences 
du gouvernement – lieu de la première réunion de 
la CCFI il y a 20 ans. 
 
Le président, C.T (Manny) Jules a ouvert la soirée 
en parlant de la nécessité de rendre hommage à 
notre histoire. 
 
« La raison pour laquelle je voulais tenir cette 
soirée est que je tenais à remercier chacun 
d’entre vous… tout ceci (le travail de la CCFI et de 
la CFPN) est d’une importance si cruciale… et 
chacun d’entre vous avez joué un rôle important 
dans ce que nous avons été en mesure 
d’accomplir jusqu’ici », a mentionné le président. 
 
Le président Jules a dirigé la « modification de 
Kamloops » (projet de loi C-115) apportée à la Loi 
sur les Indiens en 1988, qui a étendu les pouvoirs 
d’imposition des Premières nations aux intérêts 
découlant des terres cédées conditionnellement 
ou « désignées ». Cette modification a conféré 
aux gouvernements des Premières nations de 
vastes nouveaux pouvoirs d’imposition relatifs aux 
droits sur les terres de réserve, établissant ainsi 
leur compétence, ce qui a créé des possibilités de 
développement économique et offert un outil 
fondamental en vue de l’autonomie 
gouvernementale. 

La CCFI a été fondée en 1989 dans le but de 
faciliter l’approbation des règlements sur l’impôt 
foncier des Premières nations. 
 
La première réunion de la CCFI a eu lieu les 8 et 9 
février 1989. Le président Jules et le vice-président 
David Paul faisaient partie des membres originaux 
qui étaient présents à cet événement. Mme Lilian 
Richards, qui était la première registraire des 
règlements administratifs de la CCFI, poursuit 
également son travail sur l’adoption de règlements 
administratifs en vertu de l’article 83 au sein de la 
CFPN.  

(La suite à l’intérieur) 

Commémoration du 20e anniversaire 

Le président, C.T. (Manny) Jules, l’hon. Robert Nault et 
M. Strater Crowfoot s’amusent durant le dîner.  
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Message du commissaire en chef             
 
En février dernier, nous avons célébré nos 20 ans d’histoire au même endroit que la 
Commission consultative de la fiscalité indienne avait tenu sa toute première réunion. Ce 
fut une fête mémorable, à laquelle ont assisté plusieurs amis et associés proches qui ont 
vécu une partie de cette histoire avec moi. Comme je l’ai mentionné durant cette soirée, je 
dois cependant reconnaître l’apport de mon père. J’ai commencé à assister aux réunions 
avec lui lorsque j’avais environ 11 ans. La première fois qu’il a commencé à s’intéresser à cette 
question, c’était en juin 1965, donc, c’est une idée qui est née plusieurs années avant cette première 
réunion et qui s’étend sur plus d’une génération. 
 
À chaque fois que je sortais et rencontrais quelqu’un pour la première fois, mon père me demandait 
toujours « Pense-t-il comme nous? ». C’était important pour lui de savoir que nous pensions de la 
même façon et avions une idéologie commune. Donc, lorsque je me trouve dans une pièce occupée par 
les personnes qui partagent les mêmes idées avec lesquelles j’ai travaillées, j’ai envie d’appeler mon 
père et de lui dire « Ouais, en effet papa, les vrais chefs qui se trouvent dans cette pièce pensent 
comme nous! ». 
 
Comme l’a dit mon père en 1968, « Nous avons été en mesure de suivre le rythme des affaires ». Donc, 
j’ai consacré ma vie à créer une économie de marché à laquelle nous pouvons participer, non 
seulement à l’échelle nationale, mais également à l’échelle internationale, et cela ne peut se faire 
qu’avec la participation de chacun d’entre nous, en équipe. Et cela ne veut pas dire que nous serons 
toujours d’accord sur tous les points en jeu, mais fondamentalement lorsque nous réfléchissons à notre 
place, une place respectable qui convient aux Premières nations, cette place n’est pas aux échelons 
inférieurs de l’économie de ce pays. C’est une question d’atteindre la grandeur que notre peuple et ce 
pays méritent. Et cela ne peut pas se concrétiser si nous ne nous retroussons pas les manches et ne 
poursuivons pas le bon travail que les Premières nations ont déjà accompli.  Ce fut un honneur pour 
moi de me retrouver dans la même pièce que vous tous lors de cette soirée. J’espère que vous aimerez 
ce bulletin consacré à commémorer le souvenir de nos accomplissements à venir jusqu’ici. 
 
 
Le commissaire en chef  
C.T. (Manny) Jules 

Établissement des taux d’imposition et du moment de la prise des 
textes législatifs annuels créés en vertu de la LGFSPN 
 
Le Règlement de la LGFSPN fixant le moment de la prise des textes législatifs stipule que les Premières 
nations participantes doivent promulguer leurs textes législatifs sur le taux d'imposition et les dépenses 
14 jours après la date fixée en vue de l’établissement des taux d’imposition par la compétence voisine. 
Elles peuvent habituellement se conformer à ce Règlement en veillant à ce que la date d’entrée en 
vigueur de leurs textes législatifs sur le taux d’imposition et les dépenses soit fixée 14 jours après la date 
à laquelle la compétence voisine a établi ses propres taux.  La CFPN peut aider les Premières nations à 
répondre aux exigences en matière de délais pour présenter les textes législatifs annuels. 
 
Les Premières nations qui entament leur première année d’imposition doivent établir des taux qui 
rejoignent les taux établis par l’ancienne administration fiscale durant l’exercice courant ou, lorsqu’il n’y 
avait pas d’administration fiscale auparavant, fixer les mêmes taux d’imposition que ceux établi par la 
compétence de référence durant l’exercice courant.  Pour la deuxième année et toutes les années 
suivantes, l’établissement du taux d’imposition doit répondre aux exigences de l’art. 7 des Normes 
relatives aux textes législatifs sur les taux d’imposition annuels de la CFPN.  

Suite à la page 3 
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L’héritage laissé par la CCFI 
 
Depuis la première réunion de la CCFI, les 8 et 9 février 1989, et tout au long des 18 ans qui ont 
suivi, la Commission consultative de la fiscalité indienne a dressé une liste remarquable 
d’accomplissements qui ont tous été transmis à la Commission de la fiscalité des premières nations : 
 
• Au moment de la transition de la CCFI à la CFPN, 115 Premières nations percevaient plus de 55 
millions de dollars par année en impôts fonciers. 
 
• La CCFI a contribué à l’adoption de deux mesures législatives provinciales distinctes, de 
façon à rendre la perception d’impôts fonciers possible en Colombie-Britannique et au Québec. 
 
• La CCFI a élaboré et conclu des accords avec Bell Canada, BC Hydro et la société Canadien 
Pacifique Limitée en vue d’accroître les possibilités de recettes locales des Premières nations. 
 
• La CCFI a négocié plus de 20 conventions de services entre les Premières nations et certaines 
municipalités. 
 
• La CCFI a recommandé plus de 1 200 règlements administratifs des Premières nations aux 
fins d’approbation ministérielle – tous ces règlements ont été approuvés. 
 
• La CCFI a veillé à ce que plus de 150 administrateurs fiscaux des Premières nations reçoivent 
de la formation en ce qui a trait à l’établissement des taux d’imposition en fonction du budget, aux 
évaluations, aux mécanismes d’appel des évaluations et à l’administration de l’impôt foncier. 
 
• La CCFI a dirigé l’élaboration et l’adoption par le Parlement de la Loi sur la gestion financière et 
statistique des premières nations, qui a créé quatre institutions des Premières nations, y compris 
l’organisme qui lui a succédé, à savoir la Commission de la fiscalité des premières nations. 
 
• La CCFI a fondé le Tulo Centre of Indigenous Economics (Centre Tulo) de façon à ce que le 
savoir de la CCFI puisse être transmis au moyen de programmes agréés de certificats et de diplômes 
en Économie et Administration publique des Premières nations.  

Suite de la page 2… 
 
L’article 7 stipule que dans les cas où les taux d’imposition proposés se traduiraient par une 
augmentation de la facture fiscale, l’augmentation moyenne pour chacune des catégories de biens ne 
doit pas être supérieure à : l’augmentation moyenne de la facture fiscale pour chacune des catégories 
de biens dans la compétence de référence ou au taux d’inflation national de l’exercice précédent 
(2,3 p. 100). 
 
Sur demande, la CFPN peut aider les Premières nations à déterminer leur facture fiscale moyenne. 
Lorsque les taux d’imposition se traduiront par des augmentations de la facture fiscale supérieures au 
montant déterminé selon les exigences de l’article 7, les Premières nations participantes peuvent 
justifier les taux en envoyant un avis aux contribuables et en présentant les données probantes 
fondées sur la comparabilité des taux établis à ceux de la compétence de référence, ou bien sur l’un 
des nombreux facteurs inscrits. Pour obtenir des renseignements plus complets à propos des 
exigences de la LGFSPN concernant les textes législatifs annuels, vous pouvez communiquer avec le 
registraire, LGFSPN au (250) 828-9895 ou consulter le site Web de la CFPN à l’adresse www.fntc.ca 
pour obtenir une mise à jour dans le bulletin d’information. 
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Parmi les invités à cette célébration, mentionnons 
notamment les anciens membres et membres du 
personnel de la CCFI, le personnel et les 
commissaires actuels de la CFPN, l’ancien 
ministre des Affaires indiennes Robert Nault et 
plusieurs amis et associés proches qui ont 
appuyé l’organisation au fil des ans.  

Commémoration de nos 20 ans d’histoire  

Des anciens membres du personnel de la CCFI renouent dans 
la joie. À gauche : Mme Lilian Richards (première registraire 
des règlements administratifs de la CCFI; elle exerce toujours 
ces fonctions au sein de la CFPN) et Mme Karen Green. À 
droite : Mme Patricia Steele et Mme Maureen Frank-Kramer.  

À gauche : M. Tom Maracle, administrateur du Centre Tulo; 
Mme Sarah Jules; la commissaire Leslie Brochu; la commissaire 
Ann Shaw et le président Jules. À droite : le Dr André 
Ledressay de la société Fiscal Realities Economist Ltée et 
l’ancien haut fonctionnaire du MAINC, M. Stuart Swanson.  

« Je veux seulement dire à quel point je suis fier 
de faire partie de ce groupe... À mes yeux, la 
fiscalité est une fonction fondamentale du 
gouvernement dans le monde entier… » 
 
Le Chef Bill Montour, Six nations de Grand River 
Membre de la CCFI (1989-1994)  

« Je me souviens encore de notre première 
réunion ici et de lorsque nous avons adopté 
notre 1 000e règlement; à titre de 
commission, nous l’avions communiqué au 
ministre aux fins de recommandation. 
Beaucoup de choses se sont produites au fil 
des ans – beaucoup d’anecdotes et de 
souvenirs – dans mon cœur, beaucoup 
d’amis sont passés par ici... Certaines 
bandes ont perçu des millions de dollars en 
recettes issues de l’impôt foncier. Il s’agit 
donc d’un instrument qui aide nos 
communautés à établir leurs économies et 
leur structure d’autonomie gouvernementale. 
Je suis vraiment fier d’en faire partie et je suis 
très content de voir que chacun d’entre vous 
reconnaissez ce moment très important. » 
 
M. Strater Crowfoot, PDG et directeur général 
de Pétrole et gaz des Indiens du Canada 
Membre de la CCFI (1989-2005)  

Le commissaire Bill McCue discute avec la sous-ministre 
adjointe du MAINC, Mme Caroline Davis, et l’ancien ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, l’hon. Robert Nault.  
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« La modification de Kamloops a été l’un des principaux faits saillants de ma carrière. On 
me demande souvent de présenter des exposés sur le leadership ou de rédiger des 
articles et je parle toujours de ce que Manny Jules et plusieurs autres personnes qui ont 
participé à cette modification ont accompli. Je ne pense pas qu’elle se serait concrétisée 
sans ce genre de dévouement… C’est vraiment fabuleux qu’autant de personnes aient 
poursuivi cette concrétisation au cours des 20 dernières années. Cela, à mes yeux, 
souligne le fait non seulement que le leadership est tenace, mais également la nécessité 

de faire preuve de persistance. C’est l’un des événements les plus extraordinaires auquel j’aie 
participé depuis longtemps. » 
 
Le Dr Peter Harrison, conseiller principal du Bureau du Conseil privé 
(a participé à la première réunion de la CCFI à titre de représentant principal du MAINC)  

« Chacun d’entre vous avez contribué d’une façon ou d’une autre au succès global de 
plus de 140 Premières nations qui profitent actuellement de pouvoirs d’imposition ici au 
Canada et qui améliorent le bien-être de leur communauté au profit de leurs 
membres… Ce fut une aventure formidable. Il y a un moment dans la vie de chacun où 
un événement marquant définit le cours de votre vie et le change à tout jamais. Le 
moment où l’on m’a demandé de siéger au sein de cette Commission a été l’un de ces 
moments pour moi. Cela m’a donné la possibilité de rencontrer certaines des personnes 

les plus sincères et bienveillantes qu’il m’ait été donné de connaître depuis le début de ma carrière. » 
 
M. David Paul, Vice-président de la CFPN 
Membre de la CCFI (1989-2007)  

« ...j’ai toujours été d’avis que vous ne pouvez pas avoir un gouvernement si vous 
n’avez pas de développement économique fructueux et si vous n’avez pas les 
structures et les institutions pour le faire fonctionner... L’une des premières personnes 
que j’ai rencontrées lorsque j’étais ministre est Manny... nous avons commencé à 
discuter de la vision du développement institutionnel, des capacités à développer une 
économie. Et comme vous pouvez l’imaginer, j’étais disposé à l’écouter lorsque l’idée 
d’institutions modernes de gouvernement des Premières nations est venue sur le tapis, 

simplement parce que si vous voulez être l’un des acteurs principaux, un gouvernement, vous devez 
disposer des outils nécessaires pour avoir du succès et l’un d’eux est l’impôt. Donc, nous avons établi 
une relation très étroite, fondée sur la croyance que c’était là la direction que devaient prendre toutes 
les Premières nations si elles voulaient être un ordre de gouvernement au sein de notre fédération. » 
 
L’hon. Robert Nault 
Ancien ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (1999-2003)  

« Si vous voyagez aux quatre coins du pays aujourd’hui… pratiquement toutes les 
Premières nations qui ont du succès utilisent les terres désignées et la plupart ont recours 
à leurs pouvoirs d’imposition pour promouvoir l’aménagement qui se fait sur ces terres. 
C’est littéralement impossible, je pense, d’imaginer ce que seraient aujourd’hui les 
économies des Premières nations si la modification de Kamloops ne s’était jamais 
concrétisée. »  

 
M. John McKennirey, ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (a participé à la première 
réunion de la CCFI à titre de représentant principal du MAINC)  
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LETTRES RENDANT HOMAGE À LA CFPN 

 « ...Vous avez bien des raisons d’être fiers. Votre travail, celui de votre père et celui 
de tous ceux qui ont participé à la CCFI depuis cette première réunion du 
9 février 1989, a eu des effets positifs durables... La Commission consultative de la 
fiscalité indienne est vraiment un exemple à suivre.  
 
Les ministres qui m’ont précédé ont tiré profit de la relation directe avec la 
Commission et des sages conseils offerts par celle-ci sur les questions liées à l’article 
83 de la Loi sur les Indiens. Ces ministres ont également tiré profit des liens solides 
qui se sont tissés entre le personnel de la CCFI et celui du ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien. 
 
Même si la Commission consultative de la fiscalité indienne n’existe plus de nom, son esprit est 
certainement toujours présent grâce aux relations continues axées sur la collaboration qui existent 
entre la Commission de la fiscalité des premières nations, mon ministère et moi. Je transmets mes 
remerciements les plus sincères à la CCFI. La Commission a établi la marche à suivre et a pavé la 
voie à la Loi sur la gestion financière et statistique des premières nations et la CFPN. » 
 
L’hon. Chuck Strahl 
Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien  

À gauche : La conseillère juridique de la CFPN, Mme Clo Ostrove, écoute les témoignages durant le dîner. Au centre : 
Mme Hilda Kohls et la commissaire Celine Auclair. À droite : M. Tom Johnstone, la sous-ministre adjointe du ministère des 
Affaires Mme Christine Cram et la commissaire Terry Nicholas écoutent également les conférenciers pendant  le dîner.  

À gauche : Mme Hilda Kohls, l’ancien membre de la CCFI M. Reiny Kohls, M. John McKennirey (représentant principal du 
MAINC présent à la première réunion), l’ancien représentant officiel du MAINC M. Rick Simison et le directeur de l’exploitation 
de la CFPN M. Ken Scopick. Au centre : la conseillère juridique de la CFPN Mme Marie Potvin et le directeur des Politiques 
M. Trenton Paul qui tiennent leur livre commémoratif du 20e anniversaire de la CCFI qui a été remis lors de l’événement. À 
droite : le Dr Peter Harrison, M. Bill Austin et M. John McKennirey.  
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« Puis-je vous féliciter, vous et vos 
anciens membres de la Commission, 
pour le 20e anniversaire de la 
Commission consultative de la 
fiscalité indienne... Vous avez promu 
avec vigueur les changements au 
sein du gouvernement fédéral et une 

nouvelle mentalité et vous pouvez, à juste titre, 
en être fiers. Vous n’avez jamais cessé de faire 
preuve de leadership. Merci aux membres 
actuels et aux anciens membres de la 
Commission pour votre vision et votre 
endurance, particulièrement votre endurance. » 
 
L’hon. Ron Irwin 
Ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien (1993-1997)  

« Je tiens à vous rendre personnellement hommage, vous et tout le monde au sein de la Commission, 
pour votre dévouement continu à la cause de la mise en œuvre de pouvoirs d’imposition équitables au 
sein des gouvernements des Premières nations à l’échelle du Canada… Le déni de longue date des 
droits des Autochtones en matière d’imposition représentait une interprétation archaïque de la Loi sur 
les Indiens, jusqu’à ce que vous et votre comité des chefs parviennent à persuader mes 
prédécesseurs d’adopter les modifications nécessaires apportées à la Loi sur les Indiens en ce qui a 
trait au régime d’imposition. À cette époque lointaine, c’était souvent une tâche ardue que de 
persuader les gouvernements non autochtones autour que la fiscalité indienne n’était pas seulement 
un droit inhérent des Premières nations, mais aussi un outil indéniable pour atteindre l’autonomie 
économique et créer un certain pouvoir économique au sein des communautés autochtones. » 
 
L’hon. Tom Siddon 
Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (1990-1993)  

« Le travail de la CFPN est tout simplement une étape de plus dans la gouvernance des 
Premières nations qui profitera à tous les Canadiens. Je vous félicite pour cet événement 
historique et vous souhaite du succès dans la poursuite de votre aventure. » 
 
L’hon. Bill McKnight 
Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (1986-1989)  

« J’ai passé 35 ans au sein de la 
fonction publique fédérale et j’ai eu 
la chance de participer et de 
contribuer à diverses initiatives 
importantes en matière de 
politiques publiques. L’une des 
plus importantes et des plus 

gratifiantes sur le plan personnel a été l’initiative 
de la CCFI... Comme plusieurs autres 
personnes, j’ai tellement appris et la vision et la 
détermination de Manny, de ses collègues et 
des Premières nations concernées ont été une 
véritable source inspiration pour moi. » 
 
Warren Johnson 
Ancien SMA, ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien  

« Le cas de la CCFI est un rare exemple de vision, combinée au sens pratique et à une 
collaboration authentique de la part des Premières nations qui exercent leur compétence 
dans le cadre d’un partenariat véritable avec le Parlement, avec le gouvernement du 
Canada et avec le grand public canadien. Donc, la CCFI et la CFPN aujourd’hui ont été et 
continuent d’être un modèle d’autonomie gouvernementale autochtone pour tout le monde 
au Canada. » 
 

M. Michael Wernick 
Sous-ministre, ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien  
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Mise à jour concernant le Centre Tulo 
 
Le Centre Tulo a approfondi l’élaboration du 
programme de Certificat en administration de la 
fiscalité des premières nations et a examiné les 
possibilités pour l’avenir. Depuis janvier, l’accent a 
été mis sur l’élaboration du programme d’études. 
Des cours fondés sur les activités ont été conçus 
pour un environnement en ligne. Cette approche se 
traduit également par l’application des méthodes 
en classe, favorisant ainsi l’apprentissage des 
exigences techniques « pratiques » des cours. 
 
Le programme de Certificat en administration de la 
fiscalité des premières nations comprend les cours 
suivants : 
 
▪ Introduction à la fiscalité des Premières nations; 
▪ Évaluation et appels des évaluations; 
▪ Établissement des taux d’imposition des 
Premières nations; 
▪ Administration : avis d’imposition, perception et 
application; 
▪ Communication et relations avec les 
contribuables; 
▪ Conventions de services et contrats conjoints; 
▪ Frais d’aménagement; 
▪ Financement des immobilisations et des 
obligations. 
 
Des cours en ligne et en classe sur le campus 
seront offerts à l’automne 2009. Pour de plus 
amples renseignements à propos du programme, 
veuillez consulter l’adresse suivante : www.tulo.ca. 

Logiciel d’administration fiscale 
 
Le premier module du logiciel d’administration 
fiscale (LAF) est terminé et a été installé dans 22 
Premières nations en C.-B. Le LAF aide les 
administrateurs fiscaux tout au long du cycle fiscal. 
À l’heure actuelle, les administrateurs fiscaux qui 
utilisent le LAF sont en mesure de télécharger les 
données d’évaluation, fixer les taux d’imposition et 
imprimer des avis d’imposition.  
 
Les prochaines étapes de l’élaboration 
comprennent notamment l’intégration du LAF dans 
le logiciel de gestion financière et l’ajout d’un 
module de perception et d’application, leur 
permettant de faire le suivi des impôts non payés 
et des mesures d’application connexes.  

Atelier à l’intention des 
professionnels du droit 
 
La CFPN a tenu, conjointement avec le Centre 
Tulo, un atelier à l’intention des professionnels du 
droit le 5 mars 2009 à Vancouver. Douze 
professionnels du droit y ont participé. 
 
L’événement a été conçu de façon à s’adresser 
directement aux personnes qui collaborent avec 
les Premières nations alors qu’elles élaborent des 
lois en vertu de la LGFSPN. Parmi les sujets 
couverts, mentionnons notamment : la justification 
économique de la LGFSPN; un aperçu de la 
LGFSPN et du rôle de la CFPN; les normes de la 
CFPN; le règlement des différends avec les 
contribuables et l’élaboration et l’utilisation de 
modèles de lois de la CFPN. 
 
Si vous désirez obtenir une copie du programme, 
vous pouvez en présenter la demande à l’adresse 
suivante : mail@fntc.ca. 
 


